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S Banque Populaire Suisse 1

Capital et réserves: 210 millions
100,000 sociétaires 60 Sièges et Agences

Sièges du Jura bernois :

DELÉMONT MOUTIER PORRENTRUY
SAIGNELÉGIER ST-IMIER TRAMELAN

Prete sur hypothèque,
nantissement de titres ou
cautionnements.

Reçoit des dépôts en comptes
à vue, sur livrets d'épargne et sur
obligations à 3 et 5 ans.

eu

88

ExéCUle tous ordres de Bourse.
LOUé des casiers de coffres-forts.
AChete et vend des monnaies étrangères.

le tout aux meilleures conditions
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Caisse hypothécaire du canton de Berne
Schwanengasse 2, BERNE Compte de chèques postaux III. 94

i

Prêts hypothécaires (en 1er Hang, exclusivement sur
des immeubles sis dans le canton de Berne et jusqu'à concurrence
des 2/3 de l'estimation cadastrale) pour plus de El*. 500.000.000

Nous acceptons des dépôts :

Sur bons de caisse et obligations nominatifs
ou au porteur, 5 ans ferme ;

Sur carnets d'épargne. Dans la règle, les dé¬
pôts peuvent être retirés en tout temps.

Nos tirelires sont envoyées au dehors par la poste

g Les succursales, agences et bureaux auxiliaires de la Banque Cantonale de Berne

se chargent pour notre compte:

§ a) de recevoir des dépôts sur nos livrets d'épargne, d'effectuer des remboursements ^
ö et d'établir de nouveaux livrets ; 9
à b) de recevoir des placements sur bons de caisse et obligations et de payer les x)

g coupons de ces titres. j]


	...

